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Mise à jour des dispositions relatives aux
hôpitaux et aux praticiens dans les
règlements pris en vertu de la Loi
réglementant certaines drogues et autres
substances
Soumis au Bureau des affaires législatives et réglementaires, Direction des substances
contrôlées et des interventions en cas de surdose, de Santé Canada en novembre 2024.

Introduction
Le Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances (CCDUS) reconnaît
l’importance de la consultation de Santé Canada sur la modernisation de la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances (LRCDAS) et de la réglementation afférente. Depuis la
création de la LRCDAS, les mentalités ont beaucoup évolué à l’égard de l’usage de
substances afin de le voir comme une part du tout que sont les soins de santé. C’est là un
changement de perspective crucial pour que les règlements reflètent les besoins des
personnes qui consomment.

L’actualisation de la LRCDAS est l’occasion d’harmoniser le cadre réglementaire avec les
pratiques contemporaines de soins en usage de substances, qui incluent maintenant les
soins communautaires et virtuels ainsi que les services intégrés. Cela assurerait la continuité
des soins, réduirait les obstacles à l’accès et améliorerait la cohérence et la qualité des
services pour les personnes qui consomment. En outre, l’abolition des exigences en ce qui
concerne les professionnels de la santé, lesquelles se sont révélées chronophages et sans
réels avantages pour le bien-être de la patientèle, est essentielle pour alléger la charge sur
notre système de santé.

Nos réponses sont classées selon les deux questions principales de la consultation :

 Question 1 : Est-il nécessaire d’autoriser les activités qui impliquent des substances
contrôlées dans les établissements de santé autres que les hôpitaux?

 Question 2 : Est-il nécessaire d’autoriser des catégories supplémentaires de
professionnels de la santé à mener des activités avec des substances contrôlées?
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Question 1
Autoriser les activités impliquant des substances contrôlées dans les établissements de santé
autres que les hôpitaux est une mesure cruciale pour répondre à l’évolution des besoins des
personnes qui consomment de la drogue et améliorer la continuité des soins. Le fait de limiter
de telles activités aux hôpitaux entrave l’accès à des soins rapides et appropriés pour des
gens qui gagneraient à bénéficier de services en milieu communautaire ou à domicile.

La mise à jour de la réglementation liée à la LRCDAS devrait refléter l’évolution de la
prestation des soins de santé, qui s’étend au-delà du contexte hospitalier pour inclure les
soins communautaires, virtuels et à domicile. Il faudrait notamment recenser les facteurs qui
entravent et qui facilitent les activités impliquant des substances contrôlées dans ces milieux
afin d’améliorer l’accès aux soins et leur continuité.

 Les personnes qui consomment de la drogue sont confrontées à des obstacles
majeurs dans l’accès aux soins de santé. De plus, elles peuvent avoir besoin d’un large
éventail de services de santé et de soutien, notamment en matière de soins des
plaies, de santé mentale et de services sociaux. L’ajout de milieux administrant des
substances contrôlées permettrait de supprimer les obstacles à une approche plus
intégrée et holistique afin d’assurer la continuité des soins (Moallef et coll., 2021).

 Un accès garanti au traitement par agonistes opioïdes dans les urgences et en transit
entre l’hôpital et le milieu extrahospitalier peut considérablement améliorer les
résultats pour les personnes qui consomment de la drogue (Bouck et coll., 2022).

 Un accès aux substances contrôlées dans les communautés nordiques, éloignées,
inuites, métisses et des Premières Nations, où il n’y a parfois pas d’hôpital, est
essentiel à l’équité en matière de soins de santé (Høj et coll., 2023).

 Les médicaments relevant du Programme d’accès spécial devraient être revus afin de
garantir un accès équitable aux groupes en quête d’équité.

 Des personnes ayant un savoir expérientiel de différentes communautés doivent 
participer à la conception et à la mise au point des solutions pour s’assurer qu’elles 
répondent à leurs besoins, notamment culturels.

Question 2
Autoriser d’autres catégories de professionnels de la santé à exercer des activités avec des
substances contrôlées est vital pour améliorer les soins à la patientèle, optimiser les
ressources de santé et faciliter l’accès à des services essentiels. En permettant à des
professionnels formés et compétents d’exercer ces activités, on éliminerait l’engorgement des
services et favoriserait une approche de santé plus globale et intégrée en lien avec l’usage de
substances.

 Le cadre réglementaire devrait enchâsser le paragraphe 56 sur l’exemption utilisée
pendant la pandémie de COVID-19, selon lequel les pharmaciens et autres
professionnels de la santé ont été temporairement autorisés à transporter et à
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administrer des substances contrôlées. Cela ferait en sorte d’établir officiellement ces
mesures dans la loi (Chang et coll., 2022). Cette exemption temporaire a amélioré
l’accès dans les régions nordiques et éloignées, ainsi que la continuité des soins
pendant la pandémie (Bishop et Rosenberg-Yunger, 2022; Bouck et coll., 2022;
Watema-Lord et coll., 2024).

 L’élargissement du champ d’exercice des professionnels de la santé réglementés aux
établissements correctionnels et à la transition entre le milieu carcéral et la collectivité
favoriserait également la continuité des soins (Berg et Burke, 2023). Le risque de
décès par intoxication aux opioïdes est particulièrement élevé chez les personnes
venant de quitter un établissement correctionnel. Par conséquent, offrir un traitement
par agonistes opioïdes dans l’établissement de transition pourrait grandement réduire
le risque de décès (Butler et coll., 2023; McLeod et coll., 2024).

Autres considérations
 Tout comme il l’a affirmé lors de l’examen de la réglementation du cannabis, le CCDUS

juge qu’il est trop tôt pour évaluer les effets de la légalisation et de la réglementation
du cannabis, et donc que cette réglementation devrait demeurer une priorité de santé
publique.

 Le CCDUS soutient qu’il faut continuer d’accorder la priorité à la santé des jeunes en
ce qui concerne le vapotage et le tabagisme. Cela inclut la restriction de
l’aromatisation des produits, une mesure proposée dans une consultation précédente.

 Les changements réglementaires ne devraient surtout pas exacerber la stigmatisation
ni restreindre l’accès aux soins des populations en quête d’équité, notamment celles
qui sont en situation d’itinérance.

Qui nous sommes
Le CCDUS est l’autorité non partisane de confiance au Canada en matière de dépendances et
d’usage de substances. Depuis notre création par une loi du Parlement en 1988, nous jouons
un rôle de premier plan à l’échelle nationale sur les questions de consommation. Nous nous
appuyons sur des données scientifiques pour susciter des changements porteurs et nous
collaborons avec des partenaires de tous les secteurs pour proposer des solutions visant la
réduction des méfaits.

Nos compétences principales

Faire le pont entre la science et l’action
Nous avons à cœur d’apporter des contributions objectives et fondées sur des données
probantes qui orientent les politiques afin qu’elles s’ancrent dans la science et la compassion.

Réunir les spécialistes et les communautés
Le CCDUS rassemble les secteurs, les organismes et les communautés dans un espace
impartial de dialogue et de résolution conjointe des problèmes.
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Promouvoir des solutions centrées sur la communauté
Grâce à des partenariats, nous soutenons des initiatives intégrées et centrées sur la
communauté afin de trouver des solutions efficaces et évolutives aux défis que pose l’usage
de substances.
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